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Foi ARTICLE 1.- RECONNAISSANCE MUTUELLE E
1.01 Le Syndicat reconnaît que La Centrale des Syndicats Démocra- 3

Liques n'est pas une entreprise privée ni une entreprise pu- i

blique et para-publique, mais une centrale syndicale entid- E

rement vouëe & La promotion collective des travailleurs. E

E
d
S
T
E

2

1.02 Le statut particulier de La C.S.D. engage Les parties 2 con- EE

sidérer Leurs rapports sociaux d'une part, en conformité avec E

3 Les orientations du mouvement et de ses obligations, vis-à-vis ER

{ de ses syndicats membres, qui sont déginis démocratiquement

par Les congrès et, d'autre part, sur une base d'une ingouna- E

tion mutuelle et comLlète pour Les réaliser et sur Le droit de

participation aux instances du mouvement conféré au Syndicat.

E
E
n
A
c
p

S
e

 

1.03 La C.S.D. xeconnatt que Le Syndicat est La seule association Ep

syndicale autorisée à négocier avec elle au nom des salariës i

visés par L'accréditation émise en faveur du Syndicat par Le |

Ministère du Travail et de La Main-d'Oeuvre de La Province de i

A Québec (Service du Proit d'Association, en date du vingt (20) i

février 1980). E
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ARTICLE 2.- BUT DE LA CONVENTION ;on:

2.01 La C.S.D. et Le Syndicat déclarent que c'est Leur inten- if

Lion sincère de coopérer de manière à assurer Le respect

des dispositions de cette convention, Le respect de La per-

sonne humaine et de promouvoir Les intérêts réciproques ji

des parties.

bit

pi

pt

3

RN
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Les dispositions de cette convention sont Lues et inter-

prètèes dans Leur ensemble. Cependant, La nullité d'une

clause ou d'une partie de clause contraire aux disposi-

Lions d'une ordonnance, d'un décret ou d'une Loi d'ordre

public, n'entraine pas La nullité de La convention qui

est alors automatiquement amendèe, pour La rendre congor-

La convention collective s'applique à tous Les salariés

au sens du Code du travail, couverts par Le certificat

d'accréditation sous réserve des applications partielles

SUAVANTES:

ARTICLE 3.- INTERPRETATION

3.01

me à La Loi.

3.02

a. Pour Le salanrit à temps réduit (bureau) :

Le salance à temps rêduit est couvert par Les clauses

de La présente convention au prorata des heures rému-

nènèes, sauf 44 autrement prévu à La convention col£ec-

tive.

b. Pour Le salarië temporaire provenant de L'extérieur

de L'unité d'accrèditation (bureau et permanent) :

Le salarib temporaire est soumis à L'application de La

convention collective saut en ce qui a trait aux anti-

cles suivants:

-  Congê de maternité prévu à La convention collective;

- Régime des rentes;

- Ancienneté au sens de L'article 7;

-  Aééurance collective.

ec. Pour Le salarit temporaire provenant de L'unité d'ac-

crèditation :

Le salanië temporaire provenant de L'unité d'accrèdita-

tion bénéficie de L'ensemble des dispositions de la con-

vention collective.
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3.02-c) Cependant et nonobstant L'anticke 17.02, tel salarié È
continue de participer au régime de rentes du pæruson-

nel de £a manière dont il y participait avant son af-

gectation temporaire. (L'application de La disposition É

concernant La participation au régime de rentes n'en- 1

tera en vigueur qu'aprds une modigication des règ£e- :

ments du régime de rentes du personnel). r

E
E
E
T
E
E
E
E

3.03 La C.S.D. peut engagen un salaril temporaire à La condition È

qu'il n'y ait aucun salarié en mise à pied ou n'occasionne

aucune mise à pied pour des salariés pernanents qualibiès É

à accomplir Le travail exigé.

3.04 Toute personne sélectionnée ou embauchée par La C.S.D.,

après consultation auprès du Syndicat, pour combler un

poste sur différents projets spêcitiques subventionnés en

entier ou en partie par Les gouvernements Fédéral ou Pro-

vincial, n'est pas couverte par La présente convention.

      



 

ARTICLE 4.-

4.01

4.02

4.03

4.04

4.05

eo /5

DEFINITIONS DES TERMES

Les salaries de La C.S.D., qu'ils sotent considènés négu-

Lens ou à L'essai, sont des permanents ou employés de bu-

reau dêtenant une compétence professionnelle reconnue par

La C.S.D., qui souscrivent à La promotion de toute orien-

tation dètinie par Le congrès.

Le permanent à L'essai:
 

Un perunanent est considère à L'essait tant qu'il n'a pas com-

plete une période d'essal de douze (12) mois, après Laquelle

période, AL est considéré comme permanent régulier.

Employé de bureau à L'essai:
 

Un employê de bureau est considère à L'essai tant qu'il n'a

pas complete une période d'essal de trois (3) mois, après

Laquelle période, AL est considéré comme un employé de bu-

reau rêgulier.

Employé temporaire:

Un employé temporaire est un salaritb embauché soit pour rem-

placer un employe néguliern a plein temps ou régulier à temps

rédudit absent, ou en surplus des employés réguliens pour ac-

complin un travail spécifique.

Emp£oyb réqulier à temps réduit (bureau):

Un salanib qui est utilisé régulièrement pour travailler se-

Lon L'horaire prèvu à -9.01-b).

  

i
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4 ARTICLE 5.-

i 5.01

… À 5.02

5.03

5.04

5.05
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REGIME SYNDICAL

Les salanils visés par cette convention doivent, comme

condition du maintien de Leur emploi, adhérer et demeus<

rer membres du Syndicat pour La durée de La présente con-

vention.

Tout nouveau salaril, embauché après La date de La signa-

ture des présentes, doit adhérer au Syndicat Lors de son

embauchage et doit, comme condition du maintien de son em-

p£oi, demeurer membre dudit Syndicat.

Cependant, un salarië ne perd pas son emploi, s'il est exclu.

La C.S.D. convient de retenir Les cotisations et Le droit

d'entrée décidés par Le Syndicat, sur La paie de chaque sa-

Lanië. Cette retenue s'effectue & chaque période de paie du

SaLanië pour un montant fixé par Le Syndicat.

Cette retenue déduite par La C.S.D. doit Etre remise par La

C.S.D. au Syndicat au plus tard dans Les quinze (15) jours

du mois suivant. Chaque remise doit être accompagnée d'une

Liste détaillée montrant Les noms des salariës et Leur mon-

tant déduit.

La C.S.D. ingorne Le Syndicat du nom, de L'adresse et de

La fonction de tout nouveau salarié.

   

38



i ARTICLE 6.-

6.01

6.02

./1

QUALITE DE VIE AU TRAVAIL

SantE et sEcurité au travail:

a. Responsabilité:

Les parties ont La responsabilité d'identifier Les ris-

ques professionnels qui affectent La santé et La sécu-

MLE au travail. Après L'étude de ces risques, Les deux

(2) parties s'engagent à Les Eliminer à La source par

L'établissement d'un programme de prévention.

Droit aux premiers secours et à L'assistance médicale:

En cas d'accident de travail et de maladie progessionnel-

Le, Les deux (2) parties reconnaissent Le droit aux pre-

miens soins et à L'assistance médicale conforunément à La

Loi et règlements et selon Les modalités Les plus avanta-

geuses à Etre déterminées par Les deux (2) parties.

L'indemnisation:

En cas d'accident de travail ou de maladie progessionnel-

Le, La C.S.D. convient de maintenir Le salaire jusqu'à

L'Epuisement de sa caisse de congés de maladie.

Les deux (2) parties conviennent de prendre toutes Les

mesures appropriles pour assurer La réadaptation proges-

sionnelle et sociale du personnel handicapé.

Organisation du travail:

a. MEthodes de travail:

Les méthodes de travail sont fixées après Etude avec Le

personnel et Les instances de La C.S.D., compte tenu des

      



 

 

 

i 6.02-a) affectations & un service, une fonction et une équipe f
d suite. de travail. C'est dans La réalisation de ces respon- E

1 sabilités qu'est reconnue l'autonomie professionnelle EF

du personnel. É

b. Travail d'équipe: i

Sous La responsabilité du Comité Exécutif, Les perna-

1 nents et Les employës de bureau doivent travailler en

3 équipe. IL Leur appartient quotidiennement de s'enten-
> 3 dre entre eux pour assurer L'efficacité des services

cléricaux.

ce. Penfectionnement:

Les parties reconnaissent aux salaniës Le droit à La

formation et au pergectionnement professionnels .

: Le salanië à L'essai doit participer à tout programme

> de formation auquel son responsable Le convie.

Le salarië régulier à plein temps ou à temps réduit

doit se perfectionner en participant à tout programme

auquel Le Comité Exécutig Le convie.

] 6.03 Ethique professionnelle:

Le personnel de La C.S.D. doit souscrire et promouvoir

3 toute orientation définie par Le congrès.

6.04 A L'occasion de La négociation collective, La C.S.D. convient

3 de couvrir Les grails de sZjoun de trois (3) réunions du per-

= sonnel pour une durée maximum d'une (1) journée par réunion,

sans perte de salaire. Elle convient également de couvrir

Les grails de toute autre réunion convoquée par elle. 
 



ARTICLE 7.-
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ANCTENNETE B
 

 

7.01

7.02

Acquisition:

Le salance acquiert son ancienneté dès qu'il a complète À

sa periode de probation et, pour fin de cumul, elle re- FE
Iroagit avec 4a dernière date d'embauche à £a C.S.D. |

Accumulation et conservation de L£'ancienneté: E

Dans Les cas de congé sans solde approuvé, d'accident ou

de maladie, L'ancienneté continue de s'accumuler pour

une période maximale de douze (12) mois. Par La suite,

Le salarib conserve son anciennete sans L'accumulexr.

Principe général:
 

Dans tous Les cas de mouvement de main-d'oeuvre prévus

au présent article, Le salarib possédant Le plus d'an-

ciennetè chez L'Employeur a préséance en autant qu'il

puisse remplir Les exigences normales de La fonction,

ce qui inclut Les considérations à L'&gand des groupes

à desservir. Tout Litige, dans Lequel L'anciennete

et/ou Les exigences normales de La fonction incluant Les

considérations à L'égard des groupes à desservir peuvent

être mis en cause, peut être soumis à L'arbitrage.

Affichage:

Dans Les cas d'ouverture de postes ou de fonctions, de

meme que pour Les postes temporaires d'une période de

six (6) mois ou plus, on procède par affichage pendant

trente (30) jours de calendrier.

Le choix du candidat se fait selon La précédure qui suit,

en tenant compte du principe général précédemment énoncè.
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7.03 1. Sur La base provinciale à L'intérieur de L'unité de

suite. . négociation.

» 1 2. A l'exterieur de L'unité de négociation.

1 Diminution de personnel:

Dans Les cas de diminution de personnel, La mécanique sui-

vante s'applique, en tenant compte du principe général

précèdemment énoncé.

I. La diminution se fait sur une base régionale dans La

ponction touchée.

] 2. Dans un deuxième temps, Le salarib affecté peut dépla-

cer un salanit possédant moins d'ancienneté dans sa

règion.

j 3. Le salarié ainsi déplacé ou, Le cas échéant, Le salarit

3 dont Le poste est aboli, peut déplacer un salarié possè-

dant moins d'ancienneté que Lui dans une autre région

de son choix.

 

fev
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A ARTICLE 8.- COMITE DE GRIEFS
 

i &.01 Dans Les quinze (15) jours qui suivent £a signature de |

La présente convention, Le Syndicat désigne trois (3) ;

= salariés pour Le représenter sur Le Comité des Grie(s.

3 Ces salarnits ainsi désignés sont mandates pour discuten

+ et rêg£er tout quiet, en conforumtè avec La prodèdure

2 des griefs et La convention.

 

§ 8.02 Le salarie qui se croit Lèsé dans ses droits à L'occa-

sion de L'application ou de L'interprétation de La prè- k

sente convention doit, à L'intérieur de £a période de E
trente (30) jours de La date où La cause de L'action a

pus natssance ou de La connaissance des faits, mais à

L'intérieur d'une période maximum de deux (2) mois, prè-

senter son gniek par bcnit au responsable du personnel.

a
a
t

0
B
r
i
g
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ARTICLE 9.- HEURES DE TRAVAIL

9.01 a. La 4ematne normale de travail pour Le personnel de

bureau régulier à plein temps est de trente-deux

heures et demie (32%), réparties du Lundi au ven-

dredi inctusivement à L'intérieur des horaires sui- E

- neuf heures (09h:00) à douze heures (12h:00)

et de: B

-  Lneize heures trente minutes (13h:30) à dix-sept k-

heures (17h:00). EE

Nonob4tant ce qui précède, Le personnel agfectd régu- 3

 

Lièrement à plein temps sur La fonction de rêception-

niste a un horaire êtabli de façon à assumer un service P

continu durant £a période de: E

- neuf heures (09h:00) à dix-sept heures (17h:00). E

b. La semaine normale de travail pour Le personnel de bu- E

neau nègulier à temps réduit est répartie du Lundi au E
vendredi, de treize heures trente minutes (13h:30) à É
dix-sept heures (17h:00). Après entente entre Les par- A
ties, elle pourrait etre de neuf heures (09h:00) à

douze heures (12h:00). Ë

 

Heures de {travail du personnel de bureau (saison estivale) : EE

 

De £a St-Jean Baptiste à £a Fete du Travail, du Lundi au E

vendredi inclusivement, Le quant d'après-midi est de treize E

heures trente minutes (13h:30) à seize heures trente minutes À

(16h:30). |

La réduction d'heures durant La période estivale se fait É

sans diminution de sataire.

 



9.02

9.03

../13

Les salarnits couverts par La présente convention béndfi-

cient d'une période de pause café de quinze (15) minutes

L'avant-midi et de quinze (15) minutes L'après-midi.

Le permanent syndical n'est pas assujetti à un horaire

de travail fixe, 40it quotidien ou hebdomadaire. 12 est

fixe à partir des critères suivants:

- Les exigences de l'affectation à un service, une

fonction et une équipe de travail, Les exigences

de L'autonomie professionneble.
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ARTICLE 10.- TEMPS SUPPLEMENTAIRE

10.01 a. Tout salanië employé de bureau régulier à temps réduit 5

se voit appliquer Le taux de surtemps, tel qu'il appa- É

: raït dans Le -10.01-b) ci-après, seulement quand il ex- 3

3 cède Les heures régulières de travail existantes par Ek
A journée pour Les satariës néguliens & plein temps. ;

b. Tout salarié employé de bureau régulier à plein temps EF

appelé à exécuter du travail supplémentaire en dehors È
des heures régulières de La journée de travail est nrê- ji

munéné au taux et demi pour Les quatre (4) premières heu- E

res consécutives de temps supplémentaire de La même jour-

n£e de travail et au taux double pour toutes Les autres FE

heures supplémentaires consécutives, précédant La journée |

régulière qui suit. EB

Cependant, tout travail exécuté Le samedi, Le dimanche

et un jour férié est payé au taux double.

 

10.02 Lorsque Le salarië employé de bureau quitte Le travail après

vingt et une heures (21h:00), il reçoit une demi-heure (3)

à taux régulier ou Le remboursement du coût d'un taxi (gac-

ture requise) pour Le retour à sa demeure.

10.03 Rappel au travail:

Tout salanié employé de bureau régulier rappelé au travail

en dehors des heures normales, pour exécuter un travail, est

rÉmunéré pour un minimum de quatre (4) heures au taux régu- k

3 Lier ou La rémunération pour Les heures travaillées au taux

4 approprië, selon ce qui est Le plus avantageux.

 
  
 



 

as 1

  

10.04

10.05

10.06

./15

Toutefois, tout temps supplémentaire ou rappel au travail

doit, au préalable, Etre autorisé par un officier de La

Centrale ou par un responsable désigné à cette fin.

Tout travail supplémentaire devra Etre offert en priorité

aux salaniës couverts par L'unité de négociation. À dé-

gaut d'acceptation, La C.S.D. peut recourir à l'extérieur.

Le temps supplémentaire est volontaire.

Lorsque Les secrétaires font du temps supplémentaire, elles

ont droit à L'allocation du souper des permanents, après

une (1) heure de temps supplémentaire.
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ARTICLE 11.- FÊTES CHÔMEES ET PAYEES

11.01

11.02

 

Pour tous Les salaries, a L'exception de ceux recevant

deja de L'assurance-maladie-accident ainsi que ceux mis

à pied, Les jours suivants sont des fetes chomèes et

payées:

- Le Vendredi Saint;

- Le Lundi de Paques;

- La Fete de Dollard;

- La St-Jean Baptiste;

- La Congédération;

- La Fete du Travail;

- L'Action de Graces;

- Ainsi que La période du vingt-quatre (24) décembre au

deux (2) janvier inclusivement.

Chaque salariëè de bureau a droit à deux (2) jours de congé

mobiles par année, après entente avec Le responsable. Ces

congès ne peuvent etre cumulatifs.
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ARTICLE 12.- VACANCES PAYEES

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

 

Pour Le salanië employé de bureau:
 

Le salariê qui compte moins d'un (1) an d'ancienneté Le

premier (ler) mai de L'année en cours, a droit à une (1)

journée de cong& payée au taux de cent cinquante pour-cent

(150$) de son salaire régulier alors en vigueur, pour cha-

que mois complet de service jusqu'à un maximum de douze

(12) jours ouvrables.

Le salarié qui compte moins de cinq (5) ans d'ancienneté

mais plus d'une (1) année Le premier (ler) mat de L'année

en cours, a droit à quatre (4) semaines de vacances payéesd

au taux de cent cinquante pour-cent (150%) de son taux ré-

gulien de salaire alors en vigueur.

Le salanié qui compte cinq (5) ans maté moins de vingt-cinq

(25) ans d'anciennett Le premier (ler) mai de L'année en

cours, a droit à cinq (5) semaines de vacances payées au

taux de cent cinquante pour-cent (150%) de son taux rêgu-

Lier de salaire alors en vigueur.

Le salarnié qui compte vingt-cinq (25) ans et plus d'ancien-

net Le premier (ler) mai de L'année en cours, a droit à

une (1) semaine supplémentaire de vacances payée à 4on taux

de salaire régulier alors en viqueur.

Pour avoir droit au paiement des vacances tel que stipule

aux articles 12.02, 12.03 et 12.04 ci-avant cités, Le sala-

nie dod avoir ete compensé pour du travail réellement ek-

fectuêé durant L'annèe pour Laquelle Les vacances ont ête

accumulèes.

 

v 5
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12.07

12.08

12.09

12.10

12.11
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Pour Le salarnil permanent syndical:

Le salarib qui compte moins d'un (1) an de service Le pre-

mier (ler) mai de L'année en cours, a droit à deux (2) jour-

nêes de congé payées au taux de deux cents pour-eent (200$)

de son salaire régulier alors en vigueur, pour chaque mois

complet de service, jusqu'à un maximum de vingt (20) jours

ouvrables.

Le salanib permanent syndical qui compte moins de cinq (5)

ans d'ancienneté mais p£us d'un (1) an Le premier (ler) mat

de L'annêe en cours, a droit à quatre (4) semaines de va-

cances payèes au taux de deux cents pour-cent (200$) de son

taux régulier de salaire alors en vigueur.

Le 4alanriè qui compte cinq (5) ans et plus d'ancienneté Le

premier (ler) mat de L'année en cours, a droit à cine (5)

semaines de vacances payées au taux de deux cents pour-cent

(200$) de son taux régulier de salaire alors en vigueur.

Le salarié qui compte vingt-cinq (25) ans et plus d'ancien-

neté Le premier (ler) mai de L'année en cours, a droit à

une (1) semaine supplémentaire de vacances payée à son taux

de salaire régulier alors en vigueur.

Pour avoir dhoit au paiement des vacances tel que 4tipulé

aux articles 12.07, 12.08 et 12.09 ct-avant cités, Le sala-

nidoit avoir 2LE compensé pour du travail nèellement et-

gectué durant L'année pour Laquelle Les vacances ont ete

accumulées.

Les vacances des salariés sont prises de La façon suivante:

a. Salarié employé de bureau:

Par ancienneté, dans Le service où Le salarnie travaille,

après entente avec Le supérieur immédiat.

 

Bs:

 



 

12.11
suite. .

12.12
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Salaniè permanent syndical:
 

Le permanent choisit 4es dates de vacances selon Les

exigences de son affectation et de son programme de

travail, en accord avec L'officier responsable du per-

sonnel.

Le choix des dates pour La prise de vacances doit etre

fait par tout Le personnel et parvenir a L'officier res-

ponsable au plus tard Le trente (30) avril de L'année

où La vacance est due.

Prise de vacances:
 

Les vacances créditées au personnel de La C.S.D. sont

basbes sur Le temps au service du mouvement 4e situant

entre Le premier (len) mal d'une année et Le trente (30)

aviil de L'année suivante. Les vacances ainsi portées

au credit du personnel doivent etre prises dans Les

douze (12) mois qui suivent.

Cependant, Les vacances peuvent être reporntées au cours

des douze (12) autres mois suivants, après entente ex-

presse et tcrite avec Le Comité Exécutif de La Centrale.

C'est donc dans ce seul cas que Les vacances sont cumu-

Latives et, en aucun temps, Les vacances ainsi accumu-

Lèes ne peuvent etre monnayèes ou repontèes à L'autre

pèriode de vacances.

Lorsque L'emploi d'un salarié prend tin, LL doit toucher

L' indemnité affèrente aux vacances payèes acquises durant

La dernière période de référence, si elles n'ont pas été

prises, en plus de L'indemnité qui Lui est due pour La pé-

riode de référence en cours, conformément aux dispositions

des paragraphes 12.01, 12.02, 12.03, 12.04, 12.05, 12.06,

12.07, 12.08, 12.09 et 12.10 qui précèdent.

     

 



 

 

12.13

12.14
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L'allocation de vacances est accessible au salanié Le pre-

mien (len) mal de chaque année. Toutefois, LL est Loisible

au salanie de prendre ses gains de vacances avant son départ

pour vacances, selon La pratique &tablie.

Un jour de fete payé, contormêment à L'article 11, qui sur-

vient durant La période de vacances d'un salarié, Lui est

crôdité ou est ajouté à La période de vacances, 4i Le sala-

ne Le demande.
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ARTICLE 13.- CONGES SOCIAUX

13.01 Tout salanrië a droit aux congés sociaux suivants, sans

perte de salaire, en autant que ces jours sont des jours FE

“8 ouvrables : >

es

1. A L'occasion de son mariage: cing (5) jours ouvrables. i

2. À L'occasion du mariage d'un enfant: deux (2) jours E

ouvrables . |

2 3. A L'occasion du mariage d'un frre, d'une soeur, du E

père, de La mère: un (1) jour ouvrable.

Naissance: E

4. A L'occasion de La naissance de son enfant ou de 2'a-

doption d'un enfant: deux (2) jours ouvrables.

 

» 5. A L'occasion du décès du conjoint, d'un enfant, du père

4 ou de La mere: cing (5) jours ouvrables.

3 6. À L'occasion du décès d'un frre, d'une soeur, d'un

3 beau-frère, d'une belle-soeun ou de Leur conjoint,
À du beau-père, de La belle-mère, grand-parents et grand-

‘ parents du conjoint ou d'un petit-engant: trois (3)

jours ouvrables.

 



  

1 ARTICLE 14.- CONGE DE MATERNITE È
1 14.01 Principe:

: La salariée enceinte a droit & un congé sans solde pour 3

2 maternité à La condition de produire un certificat médi- È

3 cal attestant La grossesse et fa date probable de L'ac-

couchement.

1 14.02 Modatités : 5

1. La salariëe enceinte peut cesser de travailler en tout

temps au cours de La grossesse sur recommandation de E

son médecin, attestée par un certificat médical. 4

2. La salariée enceinte peut répartir son congé de mater-

nitë avant et après La date prévue de La naissance.

Cependant, La salariée ne peut cesser de travailler

qu'à compter du début de La seizième (l6iême) semaine

précédant La date prévue de La naissance. La salariée

doit donner par Ecrit à L'Employeur un préavis d'au moins

wis (3) semaines de son intention de 4e prévaloir du

congé de maternité à compter d'une date qu'elle doit …

préciser. Ce préavis doit Etre accompagné d'un certifi- PF
catmédical attestant La grossesse et La date prévue de k

L'accouchement.

 
4 3. A partir de £a sixidme (64i8me) semaine qui précide La

§ date prévue pour La naissance, 4i La salariée est enco-

4 re au travail, elle doit fournir un certificat médical

 
 

J établissant qu'elle est en mesure de travailler. Si La

1 salariëe refuse ou néglige de fournir ce certificat mé-

3 dical dans un délai de huit (8) jours, L'Employeur peut
3 L'obliger à se prévaloir aussitôt de son congé de mater-
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14.02-3) nite. L'Employeur se réserve Le droit d'exiger en Ê

suite. tout temps L'arrêt de travail d'une salariée encein- E

Le, si L'Etat de santé de cette dernière devient in-

compatible avec Les exigences de son travail.

4. Dans Le cours de La quatorzième (14ième) semaine du pb
congé de maternité, L'Employeur fera parvenir & La sa- Rp

Lanriée un avis indiquant la date prévue de L'expiration E

de son congé de maternité et L'obligation pour celle-ci É

de donner par Ecrit à L'Employeur un préavis d'au moins |
deux (2) semaines de £a date de son retour au travail.

A défaut d'un préavis, L'Employeur n'est pas tenu de

reprendre La salariëe avant deux (2) semaines de La date

où elle se présente au travail. E

5. La période totale d'absence ne doit pas dépasser six (6)

mois de calendrier de La date eggective du départ ou de E

La date réputée du départ. La satariëe, sur demande, 2

obtient une prolongation de cette période d'absence. En {

aucun cas, Ce Congé ne peut dépasser vingt-quatre (24)

mois de La date du départ. Si La salariée ne revient pas E

au travail à L'intérieur des délais prévus, elle sera y
considérée comme ayant remis sa démission, sauf s'il Lui

est impossible de revenir au travail pour raison de santé,

dans ce cas, elle doit présenter à son Employeur un cer-

Lificat médical.

 

6. Si La salariée revient au travail dans Les deux (2) se-

maines suivant La naissance, elle produit, sur demande

de L'Employeur, un certificat médical attestant de son

rÉtablissement suggisant pour reprendre Le travail.

  



14.02 7.
suite...
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Au cours dudit congé, La salariëe accumule son ancien-

nets comme si elle avait Eté au travail et conserve

Les privilèges de L'assurance-groupe.

a. Si au cours de La grossesse, La salanile enceinte

est incapable de travailler par suite de complica-

Zion de grossesse, tel qu'attests par un certificat

médical, elle bénéficiera de La protection prévue

au régime de L'assurance indemnité hebdomadaire telle

que prévue à La clause -16.01- de La convention col-

Lective. Cependant, son congé de maternité est répu-

LE commencé au début de La huitième (S8ième) semaine

précédant La date prévue de La naissance.

Si au terme de son congé de maternité, La salariée

est incapable de reprendre Le travail tel qu'attes-

LE par un certificat médical, elle bénéficiera de La

protection prévue au régime de L'assurance indemnité

hebdomadaire, telle que prévue à La clause -16.01- de

La convention collective.
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CONGES DE MALADIE

Tenant compte du plan d'assurance-indemnité-salaire pour

Le bénéfice du personnel, Le personnel régulier à temps

plein a droit à un jour et quant (1 1/4) et Le personnel

régulier à temps rêduit (bureau) a droit à cina-huitième

(5/8) de jour de congê de maladie par mois de travail,

jours cumulatifs jusqu'à concurrence de cent quatre-vingts

(780) jours.

Les permanents apparaissant à La Liste de paie du douze (12)

juin 1972 et ceux qui 4e sont ajoutés en date du vingt-sept

(27) août de £a meme année, ont à Leur crêdit une banque de

cent quatre-vingts (180) fours.

Dans Le cas d'absence pour maladie:

Les quinze (15) premiers jours:

Utilisation de sa banque de credit de maladie.

Après quinze (15) jours:

- Assurance-salaire jusqu'à concurrence de soixante-dix

pour-cent (70%). Le safari peut complèter son salat-

re à meme sa nésenve de congès de maladie.

- Une fois La caisse de congès de maladie épuisée, La

C.S.D. consent à accorder, par anticipation, jusqu'à

concurrence de deux (2) jours de maladie par annèe de

service, Lesquels seront soustraits de toute accumula-

tion subséquente.
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ARTICLE 16.-

16.01

16.02
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ASSURANCE COLLECTIVE

Le contrat collectif d'assurance-vie-maladie-salaine 4'ap-

plique tel que convenu en négociation. Chaque salariê con-

tuibue au paiement de La prime en versant une cotisation

de un dollar (1,00 $) par année.

Le salarié néèqulier à temps réduit se voit payer Le coût

de La prime à être verste par L'Employeur pour Le couvrir

à titre de célibataire dans L'assurance-groupe maladie.
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ARTICLE 17.- RÉGIME DE RENTE DU PERSONNEL

17.01 La C.S.D. convient de maintenin Le règime de rente
hi

actuel.

17.02 Le salanib régulier à temps réduit et Le temporaire

S
h
h

ne sont pas couverts par Le régime de rente existant

pour Le personnel régulier à plein temps.
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ARTICLE 18. - FONCTION DE JURE
44

18.01 Le salarit convoquê ou appelè à servir comme jurd reçoit
{

La différence entre ses honoraires de juré et Le salaire

À qu'il aurait regu, s'il avait êté au service de La C.S.D.
|
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ARTICLE 20.-

20.01

20.02

20.03

 

MESURES DISCIPLINAIRES

Le droit:
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1. L'Employeur peut réprimander, suspendre, congédier

tout salanië pour une cause juste et suffisante dont

La preuve incombe à L'Employeur.

2. Toute sanction üinposée pour infraction, y compris

La sEvérité de La sanction, peut Être soumise à La

procédure de règlement des griets et à l'arbitrage.

Prescription de droit:

Toute mesure disciplinaire ou manquement enregistré (e) au

dossier du salanië doit Etre automatiquement efgacë (e) du

dossier du salarië après six (6) mois de service effectif

de L'Evénement qui a donné naissance à La mesure discipli-

naiîire ou à un tel manquement. Aucune mesure disciplinaire

ne peut Etre imposée après trente (30) jours ouvrables de La

naissance ou de La connaissance des gaits ayant donné naissan-

ce & ce manquement. De plus, une telle mesure disciplinaire

ou un tel manquement eftacé (e) du dossier ou non imposé (e)

dans Le délai imparti, ne peut &tre invoqué (e) contre un sa-

Lanië dans L'exercice de ses droits ou devant l'arbitre de

griegs.

Mesures disciplinaires:

1. Dans Le cas d'un acte posé par un salanië et susceptible

d'entraîner éventuellement une mesure disciplinaire quet-

conque, L'Employeur communique, par Écrit, au salarié

concerné et au Syndicat, un avis donnant Les précisions

& ce sujet.

    



20.03 2. Dans Le cas où L'Employeur, par ses représentants Ê
suite. . autonisés, décide de convoquen un salanié pour des k

raisons disciplinaires, Le salanië peut Etre accom- E

pagné d'un repr£sentant syndical. 3

20.04 Dossier du salanië - Consultation du dossier:

§ Tout salarië a Le droit, après en avoir demandE La permis-

3 sion à son supérieur immédiat, de consulter son dossier

officiel, durant Les heures régulières de bureau; pour ce 4

gaire, AL peut Etre accompagné de son représentant syndical. E

20.05 Signature d'un rapport disciplinaire:

â Si, 2 La demande de L'Employeur, un salanrië signe un docu- È

3 ment touchant un cas disciplinaire, iL doit Le signer mais FE

 

3 seulement pour reconnaître Le fait qu'il en est ainsi in- k

| formé, et sa signature ne peut Etre interprétée comme un a- Ë

1 veu de culpabilité. ]

  
aEE
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ARTICLE 21.- DUREE DE LA CONVENTION

21.01 La présente convention collective entre en vigueur à E

partir du ler mai 1983 et Le demeure jusqu'au 30 avril

1986.

 

a 21.02 A partir de L'expiration de La convention jusqu'à La

signature d'une nouvelle convention collective, Les

dispositions de La convention demeurent en vigueur et

] sont appliquêes sans préjudice à toutes stipulations

+ 4 de La future convention.
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2

Ei
i

#EN FOI DE QUOT, Les parties contractantes ont apposé
>,

iLeur signature ci-dessous, sous Leur nom corporatif,
¢

par L'entremise de Leurs représentants dument autori-
|

425 à signer:

à
Ki

Québec, ce 24e jour de mars 1986.
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i
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ANNEXE "A"

ECHELLE SALARIALE

* PERMANENT A L'EMBAUCHE APRES UN (1) AN APRES DEUX (2) ANS

Au 01-05-1985 28,998.00 $ 32,051.00 $ 35,105.00 $

PERMANENT TEMPORAIRE (C4. article 4.04)

Au 01-05-1985 23,400.00 $

SECRÉTAIRE À LA DIRECTION

Au 01-05-1985 22,845.00 $

STENO-SECRÉTATRE Au 01-05-1985

Embauche 16,483.00 $

6 mois 17,688.00 $

1 an 18,995.00 $

J an et 6 mois 20,103.00 $

2 ans 21,310.00 $

STENO-SECRÉTAIRE TEMPORAIRE (Cf. article 4.04)

Au 01-05-1985 16,483.00 $

COMMIS-DACTYLO Au 01-05-1985

Embauche 14,282.00 $

6 mois 15,100.00 $

1 an 15,814.00 $

1 an et 6 mois 16,755.00 $

2 ans 17,575.00 $

COMMIS-DACTYLO TEMPORAIRE (CE. article 4.04)

Au 01-05-1985 14,282.00 $

* Les employès en période de probation se verront accorder Le maximum du
salaire apparaissant à L'êchelle salariale au moment où Leur permanence
Leur aura &tè reconnue. 
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ANNEXE "A" (suite)
 

COMMIS-COMPTABLE Au 01-05-1985
 

Embauche 15,282.00

6 mois 16,157.00

1 an 16,921.00

I an et 6 mois 17,928.00

2 ans 18,805.00

A

v
e

N
n

N
r

n
N

N
n

COMMIS-COMPTABLE TEMPORAIRE (C4. article 4.04)

Au 01-05-1985 15,282.00

RECEPTIONNISTE Au 01-05-1985

Embauche 14,282.00 $

6 mois 15,100.00

1 an 15,814.00

| an et 6 mois 16,755.00

2 ans 17,575.00

RECEPTIONNISTE TEMPORAIRE (C4. article 4.04) R

Au 01-05-1985 14,282.00 $ E
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ANNEXE "A" (suite) ;

- Le salaueb nègulier à temps réduit qui travaille sur

L'honaire possible de neuf heures (09h:00) à douze 4

heures (12h:00) ou de treize heures trente minutes

(13h:30) à dix-sept heures (17h:00), reçoit cinquante
| pour-cent (50%) du salaire apparaissant à L'êcheble ;

de sa classification. E

 

2 - Lorsque Le salariè a terminé deux (2) années de service,

AL touche une prime d'ancienneté annuelle de cent dol-

n Lars (100.00 $) pour toutes Les années subséquentes jus-

3 qu'à concurrence de mille dollars (1,000.00 $). Cette 3
prime est ajustée chaque année avec L'augmentation de a

salaire obtenue. BE

 

- Le salanib temporaire provenant de L'unité d'accrédi-

tation reprend son poste negulien Lonsque Le salarié

a remplacé reprend Son poste ou que Le poste est défini-

2 Livement vacant ou aboli, ou LL exence son droit de

déplacement 44 son poste régulier a êté aboli pendant

son affectation temporaire.
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ANNEXE "B"

DEPENSES DE VOYAGE ET FRAIS DE DEPLACEMENT

a. Les dépenses de voyage permises sont Les suivantes :

MAT 1984

Coucher: 34.00 $ par soir

Diner: 7.00 $

Souper: 8.00 $

Dèjeuner: 3.00 $

Collation: 3.00 $

b. Au premter (ler) mat 1984, Le maximum de dépenses per-

mises dans La région de travail est de onze dollars

(17.00 $) par jour.

Au premier (ler) mat 1984, Les samedis, dimanches, jours

genies: un minimum de onze dollars (11.00 $) et un maxi-

mum de dix-huit dollars (18.00 $) Lorsqu'il n'y a pas de

coucher.

Au premier (ler) mai 1984, un maximum de vingt et un dol-

Lars (21.00 $) par jour pour Les dépenses des repas uni-

quement dans Les cas où Le permanent, avec L'autorisation

de son responsable, doit coucher à L'extérieur de sa rê-

gon.

Un montant de quinze dollars (15.00 $) par semaine sera payé

en meme temps que £'allocation automobile pour frais divers.

Le permanent qui assiste au congrès et aux plénières, a droit

a une allocation spêciale de quinze dollars (15.00 $) par jour,

en plus des allocations de voyage habituelles.
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ANNEXE "C"

DÉPENSES D' AUTOMOBILE

Le peunanent utilise sa propre voiture ou une voiture Louée par Lui

en bon êtat de fonctionnement. IL reçoit de La Centrale, pour cou-

vin Les frais de financement, d'assurance et d'entretien:

a. Au premier (ler) mai 1984, un montant de quatre cent

cinquante-trois dollars (453.00 $) par mois, et tout

excédent de quarante mille (40,000) kilomètres, annuel-

Lement à L'odomètre, à raison de trois cents (0.03 $)

du kilomètre.

Le permanent doit fournir mensuellement Le kilométrage

asea L'odomètre de sa voiture.

Pour tout accident subi ou dommage causë par vandalisme

dans L'exercice de ses fonctions, La C.S.D. accorde cha-

que annêe un montant de cent cinquante dollars (150.008).

Une carte de crédit pour fins de consommation d'essence.

(Sauf durant La période des vacances annuelles).

Pour bénéficier de ces avantages, Le permanent doit assurer son auta-

mobile conformément aux dispositions suivantes:

a.

b.

Cc.

d.

Assurance-afqaures.

Responsabilité civile: Limite globale de cing cent mille

dollars (500,000.00 $).

Déductible sur collision: deux cent cinquante dollars

(250.00 $).

Déductible combiné: beu-vol-pare-brise: cinquante dollars

(50.00 $).

Lorsqu'un permanent est en congè de maladie, Les conditions d'automobile

continuent de s'appliquer pendant une période maximum de six (6) mois.

  

 
  



 

ANNEXE "pp"

LISTE D'ANCIENNETÉ

PERMANENTS

FRENETTE, Aunand
LAFONTAINE, Jean-Jacques
DUBUC, Paul

MULLER, Rosaire
LABONTÉ, Jean-Louis
TREMBLAY, Almas
CARON, Joseph
CAREY, Renald
POIRE, Rene
POULIOT, Ferdinand
LORTIE, Raymond
TURCOTTE, Jean-Guy
TREMBLAY, Ernest
BOUCHER, Gilles
MEUNTER, Ro£and
TROTTIER, Rosaire
MARTIN, Arthur
MARCOTTE, Gilles
LEGARE, Robert
GOULET, Laval
SIMONEAU, Rolland
JEAN, Pierre
BLAIS, Gilles
BEAUREGARD, Pierre
TREMBLAY, Serge
PRUNEAU, Michel
VAUDREUIL, François
OUELLET, Pierre-Yvon
CHARTRAND, Josée
BOURGET, Michelle
LAVOTE, Jocelyn
BOUSQUET, Yvan
ST-GELAIS, Daniel
RIOUX, Gaëtan
BLAIS, Francine
WILSON, Wayne

  

../39

 

R
a

P
O

=
B
i
R
E
E
T

w
e

R
E
T

DATE D'ANCIENNETÉ

1953-02-09
1961-07-30
1961-10-30
1964-11-23
1965-04-01
1967-10-05
1968-11-01
1969-01-01
1969-02-10
1969-06-25
1970-02-10
1970-07-22
1970-09-14
1970-10-29
1975-07-05
1976-02-12
1977-03-14
1977-10-02
1977-11-14
1978-02-12
1979-10-01
1980-01-14
1981-03-08
1981-06-08
1981-06-08
1981-10-05
1981-10-05
1982-01-04
1983-02-07
1983-08-22
1983-10-17
1984-03-05
1984-03-26
1984-05-14
1984-08-20
1984-09-03  



EMPLOYÉS DE BUREAU

CARON, Cécile
CHARBONNEAU, Irène
LACOMBE, Laurette
CÔTÉ, Diane
GAUVIN, Jocelyne
NADEAU, Françoise
ROBITAILLE, Pierrette
DESMARAIS, Solange
LATOUR, Carole L.
GAUDRY, Francine
PROULX, Raymonde
PINETTE, Louise
LANDRY, Christiane
BELISLE, Carole
MARANDA, Thêrèse
SOULARD, Lucette
BOUCHER, Carole
CARON, Anne-Marie
METHOT, Sylvie

 

ANNEXE " D
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DATE D'ANCTENNETE

1963-01-17
1964-02-26
1965-03-15
1965-08-20
1966-02-07
1967-03-15
1968-02-19
1970-10-29
1971-06-01
1978-01-03
1978-02-14
1981-03-02
1982-01-12
1982-11-15
1983-09-26
1984-02-20
1984-09-04
1985-04-22
1985-05-27
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LETTRE D'ENTENTE INTERENUE
 

ENTRE: LA CENTRALE DES SYNDICATS DÉMOCRATIQUES

cc-après appelée:

" L'EMPLOYEUR "

ET: LE SYNDICAT DES SALARIÉS DE LA C.S.D.

ci-après appelè:

" LE SYNDICAT "

Les parties conviennent par La présente de La non application

retroactive de L'article 7.02 de £a convention collective

cauvrant La période du ler mai 1983 au 30 avril 1986.

EN FOI DE QUOI, Les parties ont signê à Québec, ce 24e jour

de mars 1986.

LA CENTRALE DES SYNDICATS LE SYNDICAT DES SALARIES
DEMOCRATIQUES DE LA C.S.D.
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